
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-394 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2005-158 CONCERNANT LA 
CIRCULATION, LA PROPRETÉ, LA 
SÉCURITÉ, LA PAIX ET L’ORDRE 
DANS LES PARCS RÉGIONAUX DU 
TERRITOIRE DE LA MRC DE 
LA HAUTE-YAMASKA 

 

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE  
LA HAUTE-YAMASKA DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  

Article 1 – Objet du règlement  

Le présent règlement a pour objet de modifier le Règlement numéro 2005-158 concernant 

la circulation, la propreté, la sécurité, la paix et l’ordre dans les parcs régionaux du territoire 

de la MRC de La Haute-Yamaska, afin d’autoriser les chiens tenus en laisse dans une partie 

des parcs régionaux du territoire à titre de projet pilote pour la période du 25 mai 2026 au 

31 décembre 2026. 

Article 2 – Modification de l’article 6 « Définition » 

L’article 6 de ce règlement est modifié par l’ajout, dans le deuxième alinéa de la définition 

de « Parcs régionaux », après « annexe », de « A ». 

Article 3 – Modification de l’article 23 « Animaux » 

L’article 23 de ce règlement est modifié par l’ajout du troisième alinéa suivant : 

« Nonobstant ce qui précède, pour la période du 25 mai 2026 au 31 décembre 2026, les 

chiens tenus en laisse sont autorisés dans les emplacements des parcs régionaux identifiés 

sur les cartes des feuillets 8 et 20 de l’annexe A et dans le sentier pédestre bordant la piste 

cyclable identifié sur les cartes des feuillets 1 à 4 en annexe B, conditionnellement au 

respect des autres lois et règlements applicables. » 

Article 4 – Ajout d’une annexe B  

Ce règlement est modifié par l’ajout d’une annexe B composée des cartes jointes en 

annexe A (feuillets 1 à 4) du présent règlement pour en faire partie intégrante.  

Article 5 – Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.   

 

ADOPTÉ à Granby, ce ____________ 2026.  

 

   

René Beauregard, préfet  
 

 Jean Hogue, directeur général  
et greffier-trésorier  

 

Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement :  

Adoption du règlement :  

Publication de l’avis public d’adoption sur le site Internet :  

Publication de l’avis public d’adoption sur le babillard :  

Entrée en vigueur :   
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